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(54) MOUVEMENT HORLOGER À EMBRAYAGE

(57) Le mouvement horloger selon l’invention com-
prend une source d’énergie (2), un rouage de finissage
(4), un échappement (6) relié à la source d’énergie (2)
par le rouage de finissage (4), un résonateur (8) coopé-
rant avec l’échappement (6), un mobile mené (24), une
bascule d’embrayage (36) et une roue d’embrayage (38)
commandée par la bascule d’embrayage (36) pour, dans

une position embrayée de la bascule d’embrayage (36),
engrener avec le mobile mené (24) afin de transmettre
au mobile mené (24) la rotation du rouage de finissage
(4) et, dans une position débrayée de la bascule d’em-
brayage (36), être hors de contact avec le mobile mené
(24). La roue d’embrayage (38) fait partie d’un mobile
(18) du rouage de finissage (4).
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Description

[0001] La présente invention concerne un mouvement
horloger comprenant un dispositif d’embrayage, en par-
ticulier un dispositif d’embrayage permettant le départ et
l’arrêt d’un chronographe.
[0002] Dans les chronographes classiques, une bas-
cule d’embrayage porte une roue d’embrayage qui en-
grène en permanence avec une roue entraîneuse de
chronographe, dite roue sur champ, faisant partie du mo-
bile de seconde du rouage de finissage. Dans une posi-
tion embrayée de la bascule d’embrayage, la roue d’em-
brayage engrène avec un mobile de chronographe pour
lui transmettre la rotation du mobile de seconde, faisant
ainsi tourner une aiguille de chronographe portée par le
mobile de chronographe. Dans une position débrayée
de la bascule d’embrayage, la roue d’embrayage n’en-
grène pas avec le mobile de chronographe et ce dernier
est maintenu immobile par un frein ou un marteau.
[0003] Dans ce type de mécanisme, le mobile de chro-
nographe tourne dans le même sens que le mobile de
seconde, permettant à l’aiguille de chronographe de tour-
ner dans le bon sens, à savoir le sens horaire. Il est ce-
pendant des situations où l’on a besoin de faire tourner
l’aiguille de chronographe dans le sens contraire du sens
de rotation du mobile de seconde. C’est le cas par exem-
ple des montres à double face où les heures, minutes et
secondes du temps mesuré par le mouvement horloger
sont affichées sur une face de la montre, avec les se-
condes affichées de manière excentrée par une petite
aiguille solidaire du mobile de seconde, et où l’aiguille
de chronographe, centrée, est rendue visible sur la face
opposée. Il convient alors d’ajouter un renvoi entre le
mobile de seconde et la roue d’embrayage ou entre la
roue d’embrayage et le mobile de chronographe. Con-
trairement au rouage de finissage, qui est toujours sous
tension, un tel renvoi, comme la roue d’embrayage, pré-
sente un jeu d’engrenage qui va affecter la précision d’af-
fichage du chronographe. On peut supprimer ce jeu par
une roue à rattrapage de jeu mais cela complique le mé-
canisme. Le jeu peut aussi être supprimé par un apport
de friction, mais avec des conséquences néfastes en ter-
mes d’usure.
[0004] Ces problèmes se rencontrent également dans
d’autres contextes que celui d’un chronographe, par
exemple dans les mouvements horlogers dont le rouage
de finissage commande une animation par l’intermédiai-
re d’un embrayage, animation que l’on souhaite faire
tourner dans le sens contraire du sens de rotation du
mobile du rouage de finissage qui la commande.
[0005] La présente invention vise à résoudre les pro-
blèmes susmentionnés et propose à cette fin un mouve-
ment horloger comprenant une source d’énergie, un
rouage de finissage, un échappement relié à la source
d’énergie par le rouage de finissage, un résonateur coo-
pérant avec l’échappement, un mobile mené, une bas-
cule d’embrayage et une roue d’embrayage commandée
par la bascule d’embrayage pour, dans une position em-

brayée de la bascule d’embrayage, engrener avec le mo-
bile mené afin de transmettre au mobile mené la rotation
du rouage de finissage et, dans une position débrayée
de la bascule d’embrayage, être hors de contact avec le
mobile mené, caractérisé en ce que la roue d’embrayage
fait partie d’un mobile du rouage de finissage.
[0006] La présente invention propose en outre une piè-
ce d’horlogerie, telle qu’une montre de poche, une mon-
tre pendentif, une montre-bracelet ou une pendulette,
comprenant un tel mouvement horloger.
[0007] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est un schéma-bloc d’un mouvement hor-
loger selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus d’une partie du
mouvement horloger selon l’invention ;

- la figure 3 est une vue en coupe d’une partie du mou-
vement horloger selon l’invention.

[0008] En référence à la figure 1, un mouvement hor-
loger 1 selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, pour une pièce d’horlogerie telle qu’une montre
de poche, une montre pendentif, une montre-bracelet ou
une pendulette, comprend une source d’énergie 2 cons-
tituée par exemple par un ou plusieurs barillets, un roua-
ge de finissage 4, un échappement 6 relié à la source
d’énergie 2 par le rouage de finissage 4 et un résonateur
8, tel qu’un balancier-spiral ou un résonateur à guidage
flexible, dont les oscillations sont entretenues par
l’échappement 6.
[0009] Outre l’échappement 6, le rouage de finissage
4 entraîne un affichage du temps courant 10 visible à
travers une première glace de la pièce d’horlogerie. L’af-
fichage du temps courant 10 est formé d’aiguilles indica-
trices des heures, des minutes et des secondes asso-
ciées à un premier cadran, l’aiguille indicatrice des se-
condes étant une petite aiguille excentrée par rapport au
premier cadran et au mouvement horloger 1.
[0010] Le rouage de finissage 4 entraîne également,
à la demande, un mécanisme de chronographe 12 qui
commande un affichage de chronographe 14. Ce dernier
comprend une aiguille de chronographe indiquant les se-
condes de chronographe et éventuellement des aiguilles
de compteurs indiquant les minutes et heures de chro-
nographe, cette ou ces aiguilles coopérant avec un
deuxième cadran. L’affichage de chronographe 14 est
visible à travers une deuxième glace de la pièce d’hor-
logerie située sur la face de la pièce d’horlogerie opposée
à celle recevant la première glace.
[0011] Le rouage de finissage 4 comprend un mobile
de centre engrenant avec la source d’énergie 2, un mo-
bile de moyenne engrenant avec le mobile de centre et
un mobile de seconde engrenant avec le mobile de
moyenne et avec le pignon d’échappement de l’échap-
pement 6. A la figure 2 sont représentés le mobile de

1 2 



EP 4 092 491 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

moyenne, désigné par 16, et le mobile de seconde, dé-
signé par 18. Le mobile de seconde 18 porte l’aiguille
indicatrice des secondes du temps courant, désignée par
20. Les aiguilles indicatrices des heures et des minutes
du temps courant sont entraînées par le mobile de centre
de manière traditionnelle. L’aiguille de chronographe, dé-
signée par 22, est portée par un mobile de chronographe
24 situé au centre du mouvement horloger 1, ce mobile
de chronographe 24 entraînant, le cas échéant, un comp-
teur de minutes qui entraîne à son tour un compteur
d’heures.
[0012] Comme montré à la figure 3, le mobile de se-
conde 18 comprend, de manière classique, un arbre 26
duquel sont solidaires une roue de seconde 28 et un
pignon de seconde 30. La roue de seconde 28 engrène
avec le pignon d’échappement. Le pignon de seconde
30, lui, engrène avec la roue du mobile de moyenne 16.
[0013] Le mouvement horloger 1 est monté dans un
bâti comprenant classiquement une platine 32 et des
ponts (non représentés) fixés à la platine 32. La platine
32 est du côté de l’affichage du temps courant 10 et les
ponts du côté de l’affichage de chronographe 14.
[0014] Dans la présente invention, l’arbre 26 du mobile
de seconde 18 pivote d’un côté dans une partie fixe à
savoir, dans l’exemple illustré, dans un tube 34 fixé à la
platine 32 et de l’autre côté dans une bascule d’embraya-
ge 36 montée pivotante par rapport à la platine 32 autour
d’un axe B qui est distinct de l’axe A de l’arbre 26 du
mobile de seconde 18. En outre, l’arbre 26 du mobile de
seconde 18 porte une roue d’embrayage ou roue sur
champ 38 solidaire de la roue et du pignon de seconde
28, 30.
[0015] Les pierres 40, 42 qui servent de paliers à l’arbre
26 (montées respectivement à l’extrémité du tube 34 et
dans la bascule d’embrayage 36) ont de préférence un
trou olivé. Dans une variante, l’arbre 26 pourrait pivoter
directement dans la platine 32 plutôt que dans un tube 34.
[0016] La bascule d’embrayage 36 est soumise à l’ac-
tion d’un ressort de rappel (non représenté) qui lui permet
de coopérer avec une roue à colonnes 44 commandée
par l’utilisateur via un poussoir (non représenté). En fonc-
tion de la position angulaire de la roue à colonnes 44, la
bascule d’embrayage 36 peut occuper une position em-
brayée et une position débrayée.
[0017] Dans sa position débrayée, la bascule d’em-
brayage 36 maintient l’arbre 26 du mobile de seconde
18 sensiblement perpendiculaire à la platine 32 et paral-
lèle à l’axe B, ce qui maintient la roue d’embrayage 38
hors de contact avec le mobile de chronographe 24. Le
rouage de finissage 4 tourne continûment en entraînant
l’affichage du temps courant 10 mais sans entraîner le
mobile de chronographe 24 qui reste immobile sous l’ac-
tion d’un frein ou d’un marteau commandé par la roue à
colonnes 44.
[0018] Lorsqu’elle passe de sa position débrayée à sa
position embrayée à la suite d’une pression exercée par
l’utilisateur sur le poussoir, la bascule d’embrayage 36
incline l’arbre 26 du mobile de seconde 18 en direction

du mobile de chronographe 24, comme représenté de
manière exagérée par l’angle α sur la figure 3, faisant
ainsi entrer la denture de la roue d’embrayage 38 dans
celle du mobile de chronographe 24. Dans la position
embrayée, le frein ou le marteau n’agit plus sur le mobile
de chronographe 24 de sorte que le rouage de finissage
4 entraîne ce dernier en rotation. Le chronographe est
ainsi en fonctionnement jusqu’à ce que l’utilisateur l’ar-
rête en appuyant de nouveau sur le poussoir pour remet-
tre la bascule d’embrayage 36 dans sa position dé-
brayée.
[0019] Quelle que soit la position de la bascule d’em-
brayage 36, le pignon de seconde 30 continue d’engre-
ner avec le mobile de moyenne 16. Les dentures du pi-
gnon de seconde 30 et de la roue du mobile de moyenne
16 sont en effet dimensionnées pour éviter tout bourrage
lorsque la bascule d’embrayage 36 est dans la position
embrayée.
[0020] La présente invention permet à l’aiguille excen-
trée des secondes du temps courant 20 portée par le
mobile de seconde 18 et à l’aiguille de chronographe 22
de tourner chacune dans le bon sens, à savoir le sens
horaire lorsque l’une ou l’autre de ces aiguilles est vue
à travers sa glace respective. Ce résultat est obtenu sans
l’ajout d’aucun renvoi hors du rouage de finissage 4,
c’est-à-dire hors de la chaîne cinématique entre la source
d’énergie 2 et l’échappement 6, renvoi qui serait suscep-
tible de générer des jeux d’engrenage.
[0021] Comme tout rouage de finissage, le rouage de
finissage 4 est en permanence tendu de par le couple
qu’exerce sur lui la source d’énergie 2 et de par sa coo-
pération avec l’échappement 6. Le couple qu’il transmet
au mobile de chronographe 24 est donc sans jeu d’en-
grenage. Il en découle que la précision d’affichage est
améliorée même par rapport aux chronographes tradi-
tionnels à affichage du temps courant et du temps chro-
nométré sur une seule face.
[0022] La présente invention présente un intérêt par-
ticulier également dans le cas d’une seconde dite indi-
recte, où l’aiguille des secondes du temps courant est
centrée mais entraînée indirectement par le mobile de
seconde 18 excentré. Dans ce cas, en effet, l’invention
évite le recours à un renvoi supplémentaire hors du roua-
ge de finissage, dans la chaîne cinématique reliant le
mobile de seconde à l’aiguille de seconde ou entre le
rouage de finissage et le mobile de chronographe.
[0023] La présente invention n’est pas limitée à un
mouvement horloger comprenant un mécanisme de
chronographe. Elle peut s’appliquer à tout mouvement
horloger comprenant un mécanisme, de chronographe,
d’animation ou autre, commandé par l’intermédiaire d’un
embrayage, dans le but de faire tourner le mécanisme
dans le sens contraire du mobile de seconde du rouage
de finissage, ou plus généralement du mobile du rouage
de finissage qui commande ledit mécanisme, sans aug-
menter les jeux d’engrenage.
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Revendications

1. Mouvement horloger comprenant une source
d’énergie (2), un rouage de finissage (4), un échap-
pement (6) relié à la source d’énergie (2) par le roua-
ge de finissage (4), un résonateur (8) coopérant avec
l’échappement (6), un mobile mené (24), une bas-
cule d’embrayage (36) et une roue d’embrayage (38)
commandée par la bascule d’embrayage (36) pour,
dans une position embrayée de la bascule d’em-
brayage (36), engrener avec le mobile mené (24)
afin de transmettre au mobile mené (24) la rotation
du rouage de finissage (4) et, dans une position dé-
brayée de la bascule d’embrayage (36), être hors de
contact avec le mobile mené (24), caractérisé en
ce que la roue d’embrayage (38) fait partie d’un mo-
bile (18) du rouage de finissage (4).

2. Mouvement horloger selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l’arbre (26) dudit mobile (18)
du rouage de finissage (4) est guidé en rotation d’un
côté dans une partie fixe (34) du mouvement horlo-
ger et de l’autre côté dans la bascule d’embrayage
(36).

3. Mouvement horloger selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que ledit mobile (18) du rouage
de finissage (4) est un mobile de seconde.

4. Mouvement horloger selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le mobile de seconde (18) est
excentré par rapport au mouvement horloger.

5. Mouvement horloger selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que le mobile
mené (24) est un mobile de chronographe.

6. Pièce d’horlogerie comprenant un mouvement hor-
loger selon l’une quelconque des revendications 1
à 5.

7. Pièce d’horlogerie comprenant un mouvement hor-
loger selon les revendications 4 et 5, caractérisée
en ce qu’elle comprend, sur une première face, un
affichage des secondes du temps courant (10, 20)
entraîné par le mobile de seconde (18) et, sur une
deuxième face opposée à la première face, un affi-
chage de chronographe (14, 22) entraîné par le mo-
bile de chronographe (24).
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